O.Bourrel                                                                                                    La disparition du voile : tout un symbole


LA DISPARITION DU VOILE : TOUT UN SYMBOLE !

A l’occasion de la rentrée scolaire 2004, l’actualité nous a servi un morceau de choix à discuter dans nos salons ; celui de la loi sur la laïcité qui oblige les élèves à abandonner tous signes religieux distinctifs à l’entrée des établissements scolaires d’enseignement public. En l’occurrence, il s’agissait de réagir contre le port du voile islamique à l’école. Chacun a son avis sur la question : fallait-il ou ne fallait-il pas ? 

Quoiqu’il en soit, maintenant que la loi est votée, il convient de la faire appliquer, et c’est toujours là que les choses se gâtent. Tenez ! Voici ce que fit une jeune élève musulmane de 15 ans. Elle s'est présentée le vendredi 1er octobre, le crâne rasé dans son lycée de Strasbourg, en espérant être réintégrée en classe sans déroger à ses principes qui lui interdisent de montrer ses cheveux.  "En faisant cela, a-t-elle déclaré, j'accomplis deux lois : la loi de la France et la loi de Dieu." Certainement pas la loi de Dieu, me direz-vous, mais celle d’Allah ! Et pourtant, on peut légitiment se demander si cette jeune fille n’a pas lu  la Bible plutôt que le Coran pour agir de la sorte.  N’est-il pas écrit dans  1 Corinthiens 11 : 6  «  Car si une femme n’est pas voilée, qu’elle se coupe aussi les cheveux. Or, s’il est honteux pour une femme d’avoir les cheveux coupés ou d’être rasée, qu’elle se voile. »
N’est-ce pas surprenant de lire ces mots dans la Bible et de les voir appliquer de cette façon par une jeune musulmane ?

Nous a-t-elle donné par là une leçon d’interprétation littérale de la Bible, Parole de Dieu ? La question mérite d’être posée. Car si aujourd’hui dans notre pays, les jeunes filles musulmanes se battent pour conserver leur voile, les jeunes filles, et même la quasi totalité des femmes chrétiennes  se battent plutôt pour ne pas le porter. Que faut-il en penser ?

Après avoir réfléchi toute l’année 2004 sur le port des signes religieux à l’école, ouvrons donc à présent la discussion sur le port des signes religieux à … l’église ! 

La mouche et le chameau

« Conducteurs aveugles ! qui éliminez le moucheron, et qui avalez le chameau. »  Matthieu 23 :24

Il y a près de quatre ans, un pasteur présentait chaque dimanche à son église une exégèse appliquée de l’ensemble de la première épître aux corinthiens.  Son objectif était simple : mettre en évidence tous les égarements spirituels et moraux de cette église pour ne pas les suivre. Dans cet élan, il se proposait de bien éclaircir les chapitres 12, 13 et 14  sur les dons spirituels. Son église avait besoin de bien les comprendre pour ne pas succomber aux sirènes du charismatisme. Il était à son affaire. Ces 3 chapitres, il les connaissait comme sa poche, dans les moindres détails ; même en grec pour les passages difficiles.  Les chapitres précédents devaient donc lui servir de contexte. Toutefois, une arrête lui est restée en travers de la gorge juste avant d’arriver au morceau choisi. Il s’agissait du chapitre 11, les versets 1 à 16 : le voile !

Jusque là, il n’en avait jamais accepté le port dans son église et il s’apprêtait à justifier son point de vue par les Saintes Ecritures. Mais voilà , dans son souci d’une exégèse appliquée du texte, son interprétation ne penchait pas en sa faveur et grande fut sa déconvenue. En conscience, le problème s’est vite posé en ces termes : comment être compris et cru sur les chapitres suivants si là il était superficiel, peu cohérent et même mal honnête intellectuellement. En d’autre mots, comment allait-il prétendre être un tireur d’élite qui fait mouche à mille mètres si au préalable il ratait le chameau à bout portant. Il fallait donc se remettre en cause. Il vous livre à présent le fruit de sa méditation.

L’ordre et le salut

« Je veux cependant que vous sachiez que Christ est le chef de tout homme, que l’homme est le chef de la femme, et que Dieu est le chef de Christ» 1 Corinthiens 11 : 3-5
Pour comprendre la question du voile, il est très important au préalable d’avoir bien saisi dans la lecture de la Bible, ce que Dieu a mis en place dans son souci d’organiser la vie de l’homme et sa communion avec lui. Il a établit les deux systèmes de valeurs universels que sont  l’ordre et le salut.  Ces deux systèmes bien sûr ne sont pas antagonistes, mais ils sont justes indépendants l’un de l’autre. 

Le salut biblique est le système par lequel Dieu a organisé notre rédemption. Il l’a conçu par la grâce par le moyen de la foi en Jésus-Christ. Dans ce système chacun a la même place devant Dieu. Il ne fait pas de distinction d’âge, de sexe ou même de nationalité. Il s’adresse à quiconque croit. « Il n’y plus ni juif ni grec, il n’y a plus ni esclave ni libre, il n’y plus ni homme ni femme ; car tous vous êtes un en Jésus-Christ. » Galates 3 :28

Dans l’autre système celui de l’ordre, nous apprenons que Dieu a établi des positions, des hiérarchies, des autorités dans l’ensemble de sa création. Dans la famille, par exemple, Dieu a établi l’autorité des parents sur les enfants. Dans les nations, Dieu a établi le gouvernement humain avec ses rois et ses sujets. Il a même établit une hiérarchie entre les anges de sorte que nous apprenons que tous ne sont pas élevés pareillement en dignité. 

Ainsi selon l’ordre qu’il a défini, nous apprenons que Dieu le Père gouverne Christ, que Christ gouverne l’homme et que l’homme gouverne la femme.

La lecture des évangiles nous apprend que dans cet ordre divin, Christ a reconnu en tout point son Père comme son chef. « En vérité, en vérité, je vous le dis le Fils ne peut rien faire de lui-même, il ne fait que ce qu’il voit faire au Père ; et tout ce que le Père fait le Fils le fait pareillement . » Jean 5 : 19

C’est ainsi que dans ce même esprit Dieu demande à l’homme d’obéir à Christ et à la femme d’obéir à l’homme.

La tête et le voile

« Tout homme qui prie ou qui prophétise, la tête couverte, déshonore son chef. Toute femme, au contraire, qui prie ou qui prophétise, la tête non voilée, déshonore son chef : c’est comme si elle était rasée. » 1 Corinthiens 11 : 4.5

Il importe aux yeux de Dieu que l’homme ne prie pas la tête couverte mais la tête nue parce que celui-ci l’a établit chef. Une subtilité dans le grec nous apprend qu’il n’y a pas de mot différent pour distinguer la « tête » ou le « chef ». Les deux mots correspondent au grec : kéfalé. Cela serait déshonorant pour Dieu de voir l’homme se couvrir devant lui quand il prie car il manifesterait ainsi qu’il n’accepte pas la position d’autorité que Dieu lui a donné et donc d’être le mandataire de Christ auprès de la femme.

« L’homme ne doit pas se couvrir la tête, puisqu’il est l’image de la gloire de Dieu, tandis que la femme est la gloire de l’homme. » verset 7

Ici la tête non couverte de l’homme symbolise le mandat que Dieu lui a donné pour exercer son autorité sur la terre. Il est l’image de sa gloire, c’est à dire la figure de l’autorité de Dieu.

D’un autre côté, pour ce qui est de la femme, Dieu a placé au dessus d’elle trois chefs (ou trois têtes); la sienne, celle de Christ et celle de l’homme. Par conséquent, en se voilant, elle rend témoignage à Dieu de l’ordre qu’il a établi en ne faisant pas d’elle une tête, c’est à dire un chef.

La méprise culturelle

« Si une femme n’est pas voilée, qu’elle se coupe aussi les cheveux. Or, s’il est honteux pour une femme d’avoir les cheveux coupés ou d’être rasé, qu’elle porte le voile. »

Dans l’église de Corinthe, certaines femmes avaient pris l’initiative d’ôter leur voile. Elles pensaient vraisemblablement que leur nouvelle naissance en Jésus-Christ leur donnait aussi la liberté de s’affranchir de l’ordre social dans lequel Dieu les avait établit jusque alors. En fait, il n’en va pas ainsi, et c’est pourquoi l’apôtre Paul réagit. Il affirme que c’est honteux que de ne pas le porter. C’est aussi honteux pour une femme que d’être rasée ou d’avoir les cheveux coupés. La Bible nous rapporte que chez les juifs le fait d’être dévoilé pour une femme était un témoignage d’adultère (voir Nombres 5 :18). Chez les grecs, une femme qui se coupaient les cheveux ou les rasés s’associaient au témoignage des femmes prostituées du temple d’Appolon. Oter le voile signifiait donc de s’identifier au témoignage des femmes qui avaient rompu avec leur lien social et morale.

Aussi, Dieu veut rappeler que l’œuvre du salut dans la vie d’une femme n’annule pas le moins du monde l’ordre dans lequel il l’a établit.

Au contraire, nous pouvons même observer que loin de l’annuler ou de le renverser, l’action de la grâce de Dieu va rétablir quelqu’un à sa place selon l’ordre divin. Prenons le cas d’un enfant rebelle à ses parents. Lorsque celui-ci se convertit, la transformation intérieur qu’il connaît va le conduire à la repentance vis à vis de ses parents, comme ce fut le cas du fils prodigue. Son salut sera alors pour lui l’occasion de retrouver sa place dans l’ordre divin.

Il en est ainsi pour la femme. Quand une prostituée du temple d’Appolon (pour suivre le contexte culturel),  se convertissait à Jésus-Christ, elle était invité à reprendre le voile pour montrer qu’elle coupait cour avec toute sa vie d’insubordination.

En somme, le salut n’ôte pas le voile, il le confirme. C’est là le sens de toute la démonstration que Paul continue de faire dans la suite de notre passage.

Un ordre établi depuis la création

« En effet, l’homme n’a pas été tiré de la femme, mais la femme a été tirée de l’homme ; et l’homme n’a pas été créé à cause de la femme, mais la femme a été créée à cause de l’homme. » 1 Corinthiens 11 : 8.9

Dans ces lignes, l’apôtre Paul fait remonter la signification du voile à l’aube de l’humanité et s’éloigne ainsi de toute perception culturelle que pourrait revêtir le voile. Il ne dit pas  non plus que la femme doit porter le voile parce qu’elle a chuté et qu’elle a entraîné l’homme dans sa chute. Dans un tel contexte, le voile serait envisagé comme une punition, un rappel de sa désobéissance … mais ce n’est pas le cas. Le voile se rapporte à la vocation originelle de la femme par rapport à l’homme.  « L’Eternel Dieu dit : il n’est pas bon que l’homme soit seul ; je lui ferai une aide semblable à lui. » Genèse 2 :18  La femme a été créée pour être l’aide de l’homme et le voile est là pour le lui rappeler.

Un ordre établi à cause des anges

« C’est pourquoi la femme à cause des anges, doit avoir sur la tête une marque de l’autorité dont elle dépend. » 1 Corinthiens 11 : 10

Ce verset est  particulièrement catégorique. Il présente le port du voile non comme une suggestion vestimentaire proposée à la femme mais plutôt comme un devoir à accomplir : « elle doit avoir sur la tête ». 

Mais la difficulté ici pour comprendre cet impératif du Seigneur, est de mettre en lumière le rapport de cause à effet qu’il y a entre le voile et les anges. Que viennent faire les anges avec le voile des femmes ? Mystère ! Et comme je ne comprends pas le lien, je ne vois plus la nécessité de me soumettre à ce que Dieu dit !

Tentons quand même d’expliquer le rapport qui existe entre la femme et les anges, car il y en a un.

Le Seigneur attire notre attention sur ce que fut la conduite de certains anges et invite la femme à ne pas suivre leur exemple. Dans l’ordre créationnel, Dieu a placé les anges comme des êtres célestes devant servir le créateur dans l’accomplissement de ses desseins. Cependant, nous découvrons qu’un grand nombre d’entre eux se sont rebellés contre Lui. Lucifer, l’un des chérubins, a voulu rompre ce lien de subordination et a entraîné avec lui le tiers des anges. 

« Te voilà tombé du ciel, Astre brillant, fils de l’aurore ! Tu es abattu à terre, toi, le vainqueur des nations ! Tu disais en ton cœur : Je monterai au ciel, j’élèverai mon trône au dessus des étoiles de Dieu ; je m’assiérai sur la montagne de l’assemblée, à l’extrémité du septentrion ; je monterai sur le sommet des nues, je serai semblable au Très-Haut. »  Esaïe 14 :12-14

Aussi, depuis leur chute, Satan et ses anges n’ont de cesse que de porter leurs attaques sur tous les liens de subordinations que Dieu a établit dans ce monde. 

Déjà dans le jardin d’Eden, il était intervenu en poussant la femme à se soustraire à l’autorité de l’homme et ainsi à provoquer la chute de tout le genre humain. Avant le déluge encore, des anges ont abandonné leur dignité en allant vers des femmes, corrompant ainsi toute l’humanité antédiluvienne ou presque (nous pensons à Noé et sa famille). Souvenons-nous même de Jésus-Christ dans sa tentation au désert. Dans cet épisode de sa vie, Satan voulait aussi le pousser à s’affranchir de sa soumission à son Père. 

La femme doit donc porter un voile pour se souvenir des anges déchus qui n’ont pas gardé leur place et qu’à présent insoumis, ceux-ci n’aspirent qu’à conduire la femme à la même insoumission.

La femme doit donc porter un signe de l’autorité dont elle dépend nous dit le passage. Mais qui est cette autorité masculine. Est-ce exclusivement l’autorité de son mari ? Le passage ne le dit pas. Par contre, la Bible nous montre que l’une des  vertus de la femme consiste pour elle à toujours se replacer sous l’autorité d’un homme. Bien entendu, pour la femme mariée il s’agit de son mari. Mais pour la femme qui ne l’est pas, nous voyons qu’il s’agit de son Père. D’ailleurs, une femme répudiée devait retourner sous l’autorité de son père. Nous connaissons par exemple le cas de Séphora, femme de Moïse, qui est retourné chez son père Jéthro. Quand le père décédait, nous voyons que le frère de la femme devenait son autorité. Laban frère de Rébecca était son tuteur. Et quand il n’y avait plus personne, il s’agissait de son plus proche parent. C’est ce que nous apprenons dans le cas d’Esther qui fut placé sous l’autorité de Mardochée, son oncle. Ce commentaire paraîtra peut-être désuet pour certain. Il n’en reste pas moins vrai que cette caractéristique orientale a même marqué la vertu de la femme occidentale pendant de nombreux siècles jusqu’à une époque encore bien proche de la nôtre.

Un ordre naturel

« Jugez-en vous mêmes : est-il convenable qu’une femme prie Dieu sans être voilée ? La nature elle-même ne vous enseigne-t-elle pas que c’est une honte pour l’homme de porter de longs cheveux, mais c’est une gloire pour la femme d’en porter, parce que la chevelure lui a été donné comme voile ? »   1 Corinthiens 11 : 13-15

A présent, l’apôtre Paul interpelle les Corinthiens et leur dit en somme : n’est-ce pas quelque chose de naturel en soit qu’une femme soit voilée ? Pour les aider à réfléchir, il puise son argumentation non plus dans la révélation que nous donne la Parole de Dieu, mais dans ce que la nature nous indique comme étant un ordre normal des choses.

L’homme et la femme se distinguent notamment par la différence de longueur de cheveux. L’homme les portent plus court que la femme. D’ailleurs, cela n’a rien de choquant de voir un homme se raser les cheveux, comme le font notamment les militaires.  Il en va tout autrement pour la femme, sa chevelure longue lui donne toute sa distinction. Lui rasée la tête, c’est l’humilier. « L’Eternel dit : Parce que les filles de Jérusalem sont orgueilleuses,… le Seigneur rendra chauve le sommet de la tête des filles de Sion, … Au lieu de cheveux bouclés, une tête chauve » Esaïe 3 :16-24

Ainsi l’apôtre Paul, montre que la révélation de la nature indique qu’il est convenable qu’une femme soit voilée puisqu’elle porte naturellement un voile sur la tête.

Arrêtons-nous toutefois pour préciser ce qui nous est dit ici. 

Paul n’explique pas que la longue chevelure de la femme lui sert de voile. Non, il dit que sa chevelure est là pour lui rappeler la nécessité de porter le voile. En aucune manière, la chevelure de la femme ne constitue le voile dont l’apôtre nous entretient ici. Nous pouvons revenir au verset 6 de notre texte qui distingue bien la chevelure du voile.

Nous pouvons quand même remarquer au passage que là où le voile disparaît la chevelure longue de la femme disparaît aussi peu à peu. Il suffit de regarder autour de nous pour nous en convaincre.

La contestation est-elle possible ?

« Si quelqu’un se plaît à contester, nous n’avons pas cette habitude, pas plus que les Eglises de Dieu. »  1 Corinthiens 11 : 16

Ces paroles de l’apôtre Paul sont sans appel. Il exprime une fin de non recevoir à toute personne qui voudrait défendre un avis contraire à celui qu’il vient de donner. En substance, il dit qu’il est hors de question de remettre en cause le port du voile dans les églises de Dieu, à savoir dans les églises qui prétendent marcher selon Dieu.

· Les commentaires unanimes

Si l’apôtre Paul le dit, il est bon aussi d’apprécier le fait que l’ensemble des commentateurs recommandés et recommandables de la Bible sont tous aussi unanimes sur cette question. Pour les anglophones, le vieux « pulpite commentary » ne dit pas autre chose, de même que le très sérieux Matthieu Henry ou encore plus récemment John Mac Donald et John F. Walvoord. Du côté francophone, l’avis ne diffère pas non plus, que l’on consulte la Bible Annotée de Frédéric Godet ou les vieux commentaires de Jean François Ostervald ou ceux du XIXème siècles de Charles Rochedieu. Tous sont unanimes. 

Notons que nous ne citons pas là les commentaires de John N. Darby, ce qui serait vu par certains comme un parti pris délibéré. Non, nous ne citons que les commentaires si bien recommandés par nos instituts, nos universités et autres académies bibliques qui ont façonné toutes les plus belles phalanges du baptisme fondamentaliste du XXème siècle et suivant.

· Le reste du monde

Il est édifiant aussi de faire quelques voyages missionnaires en quelque endroit du monde hors de l’occident. On y découvre que ce que nous ne voulons plus considérer aujourd’hui comme valable l’est toujours dans les églises des pays de l’Est, de l’Asie, de l’orient et de l’Afrique. Bref, partout dans le monde sauf en occident !

Le symbole est-il une nécessité ?

Un symbole est un signe figuratif ou tout simplement un objet qui représente un concept, une idée ou un enseignement bien précis. Ainsi en est-il du voile de la femme qui est le symbole d’un enseignement biblique, celui de la subordination de la femme à l’homme. 

Comme nous l’avons dit précédemment, beaucoup d’entre nous dans le monde chrétien évangélique avons abandonné le symbole du voile. Toutefois, nous nous défendons en expliquant qu’il vaut mieux défendre l’idée que le symbole. Nous disons enseigner le sens du voile mais refusons le port du voile.

Cette position est-elle intellectuellement acceptable ? Peut-on refuser le symbole tout en affirmant avec conviction l’idée qu’il contient ?

Pour y réfléchir, prenons un exemple profane ; celui du drapeau français. Il est le symbole de la patrie, tout le monde en convient. Posons le problème en ces termes :  peut-on être patriote tout en méprisant son symbole qu’est le drapeau ? Cela semble difficilement concevable. Avez-vous déjà vu un match de football international ou un défilé militaire sans son drapeau ? On ne l’imagine pas un seul instant. Par contre, nous pouvons observer que la disparition de l’amour de la patrie va de paire avec la disparition du drapeau tricolore. C’est à dire que l’idée disparaît avec le symbole. Cet exemple nous montre donc que le symbole n’est pas quelque chose d’insignifiant en soi. Le conserver, l’élever, le mettre en évidence est pour ceux qui le font l’occasion d’affirmer ou encore de confesser l’idée qu’il sous-tend. Puisque je suis patriote, j’honore le drapeau. Puisque je ne le suis pas, je n’en fais aucun cas. 

L’utilisation du symbole est donc une façon concrète de confesser ce que l’on croit.

Si l’on aborde à présent les symboles chrétiens, nous pouvons constater que la règle que nous venons de définir s’y applique tout autant.

Prenons le cas du  baptême. Il est l’acte symbolique par excellence du christianisme. Mais que symbolise-t-il ? Pour nous baptiste, il est l’expression visible du témoignage intérieur de notre salut. Il est l’affirmation de notre nouvelle naissance. Nous étions mort et maintenant nous sommes parvenu à la vie éternelle en Jésus-Christ. Il est la marque de notre identification dans la mort et la résurrection de Jésus-Christ. Y renoncer équivaudrait tout simplement à abandonner la prédication de l’évangile.

C’est justement ce qu’a fait l’église catholique. Elle a abandonné la baptême biblique parce qu’elle ne croit pas dans la nouvelle naissance. L’absence même de ce baptême de croyant fut aussi à l’origine de la mort du protestantisme historique français. 

Considérons un autre symbole ; celui de la Sainte Cène. Les écritures nous disent que toutes les fois que vous mangez ce pain et que vous buvez cette coupe vous annoncez la mort du Seigneur jusqu’à ce qu’il vienne.  Comme nous le voyons, ce repas  n’est pas de moindre importance puisqu’il est le symbole de l’œuvre rédemptrice de notre Seigneur Jésus-Christ. Les baptistes fondamentalistes sont sur ce point même très scrupuleux quant à son observation. Seuls les baptisés peuvent le prendre. De plus, nombre d’entre eux, au nom du respect du symbole, s’en abstiendraient même s’il leur était présenté avec du pain levé. En effet, tout au long des écritures, nous apprenons que le levain est symbolique du péché. De plus, le repas du Seigneur fut établi à l’occasion de la Pâque qui marquait aussi le premier jour de la fête des pains sans levain. Il était donc impossible que Christ ait pris du pain levé. Il en est ainsi car ce pain devait symboliser le corps de Christ, qui a paru sans péché pour ôter les péchés. Voir 1 Jean 3 :5

Nous voyons bien que le symbole n’est pas peu de chose. Au contraire, il sert à définir les choses auxquelles on croit.

Pour ce qui est du voile, nous prétendons conserver l’esprit plutôt que le symbole. En réalité, nous avons renoncé au voile parce que nous ne croyons plus à sa signification. John E. Ashbrook ne dit pas autre chose dans son livre sur les principes bibliques de la séparation. Il énonce son 9ème principe par ces mots : il est impossible de maintenir une position ferme si on ne milite pas pour elle. Il veut dire par là qu’en renonçant à affirmer quelque chose on finit nécessairement par ne plus y croire.

Voilà en réalité où nous en sommes parvenus. Nous avons abandonné le voile parce que nous ne croyons plus ce que Dieu affirme au sujet de la subordination de la femme à l’homme. En cela nous péchons contre la Parole de Dieu. Si nous le croyions vraiment tous, hommes et femmes, nous l’affirmerions comme Dieu nous le demande.

Comment en sommes-nous arrivés là ?

Nous connaissons tous plus où moins le célèbre tableau de l’angélus de Millet, dépeignant un homme et une femme rendant grâce à Dieu debout au milieu d’un champ. La femme est couverte et l’homme se découvre. Tout cela est parfaitement biblique. C’est d’ailleurs, cette attitude qui a prévalu dans toute la société occidentale depuis les temps les plus reculés de notre aire jusqu’à la fin de la deuxième guerre mondiale. Nous parlons donc d’un changement d’attitude assez récent dans notre civilisation qui a commencé à voir le jour outre atlantique, en Amérique où l’on a laissé paraître des femmes tête nue. C’est cependant vraiment vers la fin des années soixante que la chose s’est généralisée dans tout l’occident. La révolution culturelle venait de frapper à notre porte et nous lui avons ouvert.

Cette société dans laquelle nous sommes parvenus aujourd’hui est dite postmoderne, c’est à dire sans vérité absolue, sans solution globale pour remédier à nos maux et nous conduire dans la paix. Quelqu’un disait qu’aujourd’hui tout est remis en question, même les questions !

Cette situation spirituelle, morale et intellectuelle de notre temps n’a pas surgit comme cela du jour au lendemain. Elle est en fait l’aboutissement d’un lent mais profond processus de transformation de la pensée occidentale qui a atteint tous les domaines de notre réflexion, soit dans notre perception du sens de la famille, de la nation, et de l’ensemble des relations inter personnelles. Tout est remis en question. Le point de départ de ce dérapage non contrôlé réside dans le fait que nous avons placé la satisfaction de l’homme comme but essentiel de la vie plutôt que la satisfaction de Dieu. Ainsi est né la pensée humaniste. Depuis plus de deux siècles à présent, La franc maçonnerie en est la principale porte parole dans toute l’Europe et les Etats-Unis. Son combat est centré sur quelques concepts que l’on retrouve en partie dans notre devise nationale : liberté, égalité, tolérance. Ces mots sont beaux, et assurément la défense de ces valeurs a fait du bien à notre monde. Cependant, comme ils sont centrés sur la satisfaction du cœur tortueux de l’homme, le dérapage était inévitable. La liberté est devenue la licence, l’égalité le refus de l’ordre établi par Dieu et la tolérance le rejet de toute forme de conviction.

La question du voile de la femme est rapidement devenue l’un des points de mire des humanistes, car il n’était pas symbolique de l’égalité de l’homme et de la femme, bien au contraire. Les suffragettes des années 30 dans leur combat pour l’émancipation de la femme ont tout fait pour s’en débarrasser. Notons que les principales d’entres elles étaient toutes des membres des premières loges féminines.

Ainsi, de fil en aiguilles, jusque dans les années 70, nous avons donc assisté à la disparition progressive des coiffures et des voiles que les femmes chrétiennes de toutes confessions confondues portaient jusqu’alors. Les frères et sœurs les plus âgées de nos églises gardent encore en mémoire le souvenir de cette époque révolue.

Avec la révolution culturelle, le coup de grâce a été donné. Ce qui a paru au grand jour, c’est la détermination de la société civile, soutenue par nos « fameux intellectuels » a démonté tout ce qui relève de l’ordre que Dieu a établi dans la création. Du coup, dans un tel contexte, le sujet du voile est devenu un sujet tabou dans la plus part des milieux chrétiens au sens large et même évangéliques. Le poids de cette culture humaniste est tel qu’il est presque devenu évangéliquement incorrect, voire malséant que de parler du voile. On en discute sous le manteau, dans des discussions privées, mais de plus en plus rarement du haut de la chair. 

Que faut-il donc faire ?

La question se pose immanquablement.

Pour les églises qui ont conservé contre vent et marée l’habitude d’enseigner ce principe biblique du voile, la chose est assez simple. Continuer. Elles trouveront peut-être dans ces lignes quelques arguments pour défendre ce qu’elles ont toujours cru. Mais pour nous, baptistes qui avons quasiment tous perdu cette pratique, la solution est donc à la hauteur du problème à savoir, embarrassante.

Faisons quand même trois remarques :

· Tout le conseil

Il faut enseigner tout le conseil de Dieu. C’est une obligation. C’est même une question d’intégrité morale et spirituelle pour chaque pasteur. Rappelons-nous ce que fut l’une des dernières paroles de notre Seigneur à ses disciples : « Enseigner leur tout ce que je vous ai prescrit » Matthieu 28 :20. C’est ce que l’apôtre Paul a fait, et c’est du coup ce que nous avons voulu aussi faire en traitant ce sujet épineux et en le replaçant dans son contexte. Refuser d’y faire face eu été une démission de notre part. Comme l’a si bien dit Luther en son temps ; « Si j’expose bien haut et le plus simplement possible tous les aspects de la vérité de Dieu, sauf justement tel petit point que le monde et le diable attaquent en ce moment, je ne confesse pas Christ, bien que j’en fasse profession ouvertement. C’est là où la bataille fait rage que se prouve la fidélité du soldat ; résister ailleurs en étant absent justement là, ressemble a une fuite honteuse. »

Il nous importe donc de faire face à chaque vérité énoncée dans le saint Livre, fut-elle rebutante.

· Toute liberté

Il ne faut pas empêcher les sœurs qui voudraient porter le voile pendant le culte de le faire. Or nous nous sommes parfois montrés très dissuasifs en la matière ; soit en parlant avec dédain de ce sujet, soit même en ayant une attitude méprisante à l’égard des sœurs qui le portent. Plusieurs jeunes femmes chrétiennes m’ont déjà fait part de leur désir de porter le voile, mais n’osent pas par peur de la raillerie ou de la désapprobation générale. Il est clair que l’esprit d’étiquette religieuse prévaut malheureusement parfois sur celui de l’amour de la vérité. Non, le port du voile n’est pas une invention des darbistes, c’est un enseignement de la Bible. Alors, ne brandissons surtout pas nos égarements traditionnels en bannière pour la défense de la foi. 

· Toute proportion

Il faut enseigner le voile en proportion de la place que lui réserve la Bible. Ne faisons pas de cette question l’alpha et l’oméga de la spiritualité. Si donc j’entreprends l’étude appliquée de la première épître aux corinthiens, je vais découvrir que ce sujet n’est traité qu’une seule fois sur 15 versets,  ce qui représente un peu plus de 3 % de l’ensemble des versets de cette épître. Notons aussi qu’il ne s’y trouve nulle part ailleurs dans le Nouveau Testament.

Certains sont donc prêts à diviser et même à pourrir des communions fraternelles bénies pour imposer cette revendication, voire même cette obsession. C’est une attitude que nous jugeons condamnable. Rappelons-nous que la manière de traiter un problème est tout aussi importante que le problème lui-même. Voir 1 Corinthiens 3 :10. Un dicton populaire nous rappelle à la sagesse dans ce domaine : nul n’est besoin de prendre une masse pour écraser la mouche sur la tête de bébé ! Autrement dit, ne détruisons pas une église locale autour de cette question.

Pourquoi ne prendrions-nous pas plutôt à notre compte cette exhortation du Seigneur pour mieux appréhender et traiter ce problème :

« Nous tous qui sommes des hommes faits, ayons cette même pensée ; et si vous êtes en quel point d’un autre avis, Dieu vous éclairera aussi là-dessus. Seulement au point où nous sommes parvenus, marchons d’un même pas » Philippiens 3 :15.16

Dans ces lignes, l’apôtre montre qu’il avait toute confiance dans l’œuvre du Saint-Esprit et qu’après avoir parlé il convient de le laisser agir dans les cœurs.

De plus à vouloir traiter toute chose sur le même plan et la même importance on finit par perdre de vue l’essentiel. Même la loi du talion ne traite pas le criminel comme le casseur de dent. Ayons donc de la mesure dans notre jugement. Christ n’en sera pas moins glorifié.

***
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